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Armees etrangeres

L'evolution du role
de l'armee de Terre francaise (1)

Du point de vue de la politique de defense francaise dans la periode contemporaine, on peut distin-

guer, apres la Seconde Guerre mondiale, deux periodes: la premiere, de 1945 ä 1989-1991, mar-

quee par la primaute de la dissuasion, la deuxieme, de 1989-1991 ä nos jours, qui donne la prepon-
derance ä l'action. Le role de l'armee de Terre va bien sur evoluer, au cours de ce demi-siecle, pour se

mettre au service de chacune de ces deux strategies.

¦ Prof Pierre Pascalion'

L'armee de Terre
au service de la
dissuasion

La periode de l'apres Seconde

guerre mondiale est celle de
la guerre froide. dans le cadre
de l'ordre bipolaire qui prevaut
alors. Dans ce contexte, il s'agit
pour la France de defendre avant
tout YHexagone. notre Sanc-
tuaire national, cela par la
Strategie prioritaire de la dissuasion
nucleaire.

Le volet «Intervention» est

pourtant loin d'etre negligeable.
Des le debut de la Vc Republique,

nos armees se sont vues re-
connaitre une mission d'intervention

qu'elles ont ete ä meme
d'assumer. puisqu'on a mis sur
pied, pour ce faire, des «forces
de manoeuvre et d'intervention»
qui ne se veulent pas, des cette
epoque. la simple survivance ou
le prolongement de 1'armee con-
ventionnelle, des forces classi-

ques d'autrefois. Malgre cette
egalite initiale voulue pour les
deux pöles de la dualite «Dis-
suasion-action», force est de re-
connaitre la preeminence, dans
les annees 1960, de la dissuasion

sur l'intervention, le general

de Gaulle donnant, apres
1958, la primaute ä l'armement
nucleaire et ä la Strategie de
dissuasion nucleaire2.

On ne rappellera pas longue-
ment ici la mise sur pied de la
Force de frappe francaise qui
deviendra la Force nationale
strategique'. Voulue par la France

des les annees 50 apres l'hu-
miliation de Suez, concretisee
sous l'impulsion du general de

Gaulle revenu au pouvoir le

1erjuin 1958, comme l'instru-
ment privüegie d'une diplomatie
autonome, independante et in-
fluente. la «triade» nucleaire
(composantes sous-marine. aero-

portee et terrestre), arretee des

1963. monte en puissance dans
les annees 1960 pour arriver ä

maturite au milieu des annees
1970. C'est en effet en 1976

que la Force nucleaire strategique

atteint le seuil de Süffisance
avec Fentree en service du qua-
trieme sous-marin nucleaire lan-

ceur d'engins, Ylndomptable.
ce qui assure ä tout moment une

permanence ä la mer de deux
SNLE.

Reste ä preciser la doctrine.
Celle-ci doit s'esquisser et s'af-
firmer autour du concept de

«dissuasion nucleaire». precise
par les generaux Gallois, Aille-
ret, Poirier... II s'agit, dans le
cadre d'une Strategie de «non
emploi». de dissuader tout a-

gresseur potentiel. quelle que
soit sa taille. gräce aux vertus
egalisatrices de l'atome credibi-
lisant une Strategie «du faible
au fort», oü qu'il soit (Strategie
«tous azimuts»), de s'attaquer
aux «interets vitaux» de la France,

sous peine de risquer. de la

part de ses Forces strategiques
nucleaires, des represailles ins-
tantanees, massives, totales. On
refuse la «riposte graduee» ou
«flexible», la «bataille de l'a-
vant». c'est la Strategie du «tout

Professeur agrege de Faculte, president du Club « Participation et Progres».
' On en veut pour preuve en particulier le premier plan quinquennal d'armement (1961-1965), adopte par l'Assemblee

nationale le 24 octobre 1960 et congu autour de la priorite nucleaire.
' Cf. la bibliographie ä lafin de cet article, avec les travaux de Duval. Rühl. Vaisse, etc.
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ou rien») qui doit apparaitre un
risque prohibitif pour l'agres-
seur potentiel. eu egard ä l'es-
perance de gain sur laquelle il
pourrait speculer en prenant
I'offensive.

Des sa Conference de presse
du 14 janvier 1963, le general
de Gaulle dit l'essentiel sur cette

Strategie de dissuasion: «La
carriere de la dissuasion nous
est donc desormais ouverte.
Car le fait d'attaquer la France
equivaudrait, pour qui que ce
soit, ä subir lui-meme des
destructions epouvantables. Sans
doute, les megatonnes que nous
pourrions lancer n'egaleraient
pas en nombre Celles qu 'Americains

et Russes sont en mesure
de dechainer. Mais ä partir
d'une certaine capacite nucleaire

et pour ce qui concerne la
defense directe de chacun, la
Proportion des moyens respec-
tifs n'a pas de valeur absolue.
En effet, puisqu 'un homme et
un pays ne peuvent mourir
qu'une fois, la dissuasion existe
des lors qu 'on a de quoi Messer
ä mort son eventuel agresseur,
qu'on y est tres resolu et que
lui-meme en est bien convaincu.»

L'armee de Terre, qui compte
en 1975 plus de 331000 hommes

4, se met donc au service de
cette politique de dissuasion
nucleaire qui va rester remarqua-
blement stable jusqu'aux
annees 1990. Elle developpe ä la

marge un instrument de volume
limite pour intervenir dans les
DOM TOM et dans les pays -
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essentiellement africains - aux-
quels la France est liee par des
accords de defense bilateraux5.
Son engagement s'inscrit en pri-

orite dans la Strategie generale
de dissuasion qui est, au detri-
ment de l'intervention, la clef
de voüte de la defense6.

4 Avec 215000 appeles du contingent et 115000personnels d'active ou sous contrat.
' Cf. General H. Gobillard: «Les capacites de l'armee de Terre en matiere d'operations exterieures», Les inter-
ventions exterieures de l'Armee Francaise. Sous la direction de P. Pascallon. Bruxelles, Bruylant, 1997.
6 Pour aller plus loin, voir Frangois Valentin: «La dissuasion et les armements classiques», L'avcnture de la bombe.

De Gaulle et la dissuasion nucleaire. 1958-1969. Plön, 1985.
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Missions de
l'armee de Terre

Dans les döcennies de guerre
froide. il s'agit de defendre en
priorite nos frontieres en Europe,

face au bloc du Pacte de
Varsovie. Cette menace sovietique

en Centre Europe oblige
ä privilegier la manoeuvre de
dissuasion aux approches du
«sanctuaire national», en con-
jonction avec nos allies de
l'OTAN. II y a donc un lien tres
fort entre la dissuasion nucleaire

et l'engagement des forces
conventionnelles, ce que confir-
me le Livre Blanc sur la defense
nationale de 1972. qui affirme
que «la manoeuvre classique
s'integre dans le maniement
politique de la dissuasion.» Le
Livre Blanc de 1994 parle encore
dans le meme esprit de «la
fonction d'interdiction du con-
tournement de la dissuasion»
tenue par les forces classiques.

Dans ce contexte. la mission
de l'armee de Terre est de credi-
biliser la Strategie de dissuasion
en marquant sa capacite ä un

engagement direct et massif de
tous ses moyens reunis face ä

un ennemi bien identifie. sur un
terrain connu, selon des plans
etablis. avec un nombre d'hypo-
theses reduit et repertorie. Elle
doit avoir la capacite de con-
vaincre l'adversaire ä se decla-
rer ä un niveau tel qu'il devoile
nettement ses intentions et d'assurer

ainsi au President de la
Republique, dans cette posture
defensive de dissuasion, les de-
lais necessaires ä sa prise de
position de riposte nucleaire.

Organisation
et capacites
operationnelles

L'objectif des forces terrestres

etant. avant tout, de se

preparer ä un combat dans le cadre
de la dissuasion nucleaire, avec
une Strategie directe de dernier
recours oü l'enjeu de l'affronte-
ment possible porte sur les
«interets vitaux» de la Nation, l'armee

de Terre est organisee et

equipee pour partieiper ä la
manceuvre de dissuasion nucleaire.
c'est-ä-dire pour conduire en
Centre Europe un combat massif
de courte duree. tous moyens
reunis, avec l'emploi de grandes
unites et l'apport de blindes,
fers de lance des divisions de la

guerre froide. Durant ces de-
cennies d'apres la Seconde
Guerre mondiale. oü les moyens
conventionnels sont subordon-
nes ä l'engagement de la Force
de frappe. l'armee de Terre est
dotee d'une forte coherence
operationnelle, fondee sur la
concordance de son Organisation

du temps de paix et de ses

structures du temps de guerre.
renforeees par la mobilisation.

Cette armee (il s'agit alors
avant tout de la 1"' Armee creee
en 19697) se prepare essentiellement

pour une contre-attaque
groupee sur le theätre Centre
Europe, avec une grande
puissance de feu dans im combat
de haute intensite mene tous
moyens reunis. en deuxieme
echelon de l'AUiance Atlanti-
que. La protection du combat-
tant est prise en compte dans ces
actions de force de courte duree.

Des doutes ont pu exister sur
la credibilite de la dissuasion
nucleaire du «faible au fort» en
termes de represailles massives,
immediates et totales, contrai-
gnant la France ä adopter une
Strategie anti-cites. assortie d'une

Variante faisant appel ä

l'armement nucleaire tactique. Des
1963, la decision est prise en
Conseil de Defense de doter le

corps de bataille aeroterrestre
d'armes nucleaires tactiques
nationales8. La Loi de programme
militaire 1965-1970 prevoit que
les divisions mecanisees de-

ployees en Allemagne seront or-
ganisees en fonction des armes
nucleaires tactiques. Les
regiments Pluton, un missile d'une
portee de 120 ä 150 km d'une
une puissance superieure ä la
bombe de Hiroshima, ne seront
deployes que de 1974 ä 1988.

Des 1966, le Centre de pros-
pective et d'evaluation definit
le röle de l'arme nucleaire
tactique qui doit permettre, soit de

renforcer la manoeuvre d'eclai-
rage des forces classiques. soit
d'intervenir en guise de tir de

semonce. au moment oü l'on
estime que l'adversaire est sur
le point de franchir le «seuil».
Le Livre Blanc de 1972 justifie
la mise en service de l'arme
nucleaire tactique par deux argu-
ments: eile contraint l'adversaire

ä disperser ses moyens
classiques et reduit ainsi sa superiorite

dans ce domaine; eile doit
signifier que. s'il poursuit son
agression. l'escalade strategique
est ineluctable.

Le risque est que les armes
tactiques apparaissent comme

Mettant en ceuvre au total, depuis son PC de Strasbourg. 15 brigades dont II mecanisees et 4 motorisees.
Dans le. cadre de l'OTAN. les Grandes unites francaises etaient dejä dotees d'armes nucleaires tactiques.

SMS Nü 67 -2005 45



.RMEES ETRANGERES

des armes destinees ä prolonger
les armes conventionnelles, une
«super-artillerie selon les
termes de Pierre Messmer, alors
ministre des Armees, condui-
sant la Strategie francaise ä se

rapprocher de celle de la «ri-
poste graduee» adoptee par
l'OTAN, alors qu'on les veut
partie integrante de l'armement
nucleaire dissuasif.

L'emploi de ces armes intro-
duit en effet ä l'emploi ulterieur
des forces nucleaires strategiques
et doit convaincre l'agresseur,
par l'ouverture du feu nucleaire,

que la France ne reculera pas
devant son emploi total. On
remplace donc 1'appellation
«nucleaire tactique», qui peut donner

l'impression d'une derive
vers des logiques d'emploi, par
la notion de «prestrategique», re-
affirmant ainsi la globalite comme

le caractere politique de la
doctrine de dissuasion.

Ce concept de «prestrategique»

ne vaut evidemment que
pour le theätre europeen, dans
la perspective oü l'agression
venant de l'Est apparaitrait
comme une menace contre les
«interets vitaux» de la France
et oü les armes nucleaires pre-
strategiques trouveraient ä s'em-
ployer de maniere assez demonstrative

pour ne pas etre conside-
rees comme «armes du champ
de bataille», mais pour delivrer
clairement leur «ultime avertis-
sement» avant le recours ä la
frappe nucleaire strategique qui
serait d'emblee apocalyptique9.

L'armee de Terre au
service de la Strategie
de l'action

De profondes mutations
geopolitiques se produisent dans
les annees 1984-1991, avec la
chute du mur de Berlin en
novembre 1989, la dissolution des

structures du Pacte de Varsovie
en avril et juillet 1991, la dispa-
rition de l'Union sovietique en
decembre 1991. Les consequences

de ce nouveau contexte ge-
ostrategique, ä savoir Fentree
dans une periode d'apres guerre
froide caracterisee tout ä la fois
par la disparition, du moins la
diminution, de la menace
immediate de l'ex-URSS en Centre

Europe, mais aussi par l'ap-
parition de risques et de
tensions lies ä la resurgence de

rivalites ethniques, culturelles,
religieuses ou regionales, alors

que beaucoup pensent ä cele-
brer l'instauration d'un nouvel
ordre mondial, base sur la deten-
te et la paix universelle et specu-
lant sur la «fin de l'histoire».

Des le debut des annees
1990, la France, dans le cadre
de sa politique de defense, s'at-
tache ä prendre en compte les

consequences de ces nouvelles
realites strategiques avec, dans
le couple «dissuasion-action»,
un inflechissement de la pre-
eminence de la dissuasion des

annees 1960-1970 au profit de

l'action. A dire vrai, ce reequi-
librage «dissuasion-action» au
benefice de l'intervention a de-

marre des les annees 1980. On

pense ä la creation en 1983 de
la Force d'action rapide (FAR)
comme «dement susceptible
cl'dre projete sur un theätre
d'action exterieur]0», meme si
la structure et les hypotheses
d'engagement de cette FAR,
des forces legeres, en volume
tres limite, ont par la suite ete

concues, non pas en vue d'une
veritable Strategie d'action exte-
rieure, mais pour privilegier un

engagement rapide en Alle-
magne aux abords du territoire
national.

Suite aux changements geos-
trategiques de la periode 1989-
1991, on assiste bien ä une ac-
centuation du reequilibrage
«dissuasion-action» au profit de

l'intervention. Les autarkes po-
liliques et militaires francaises

engagent alors des reformes
structurelles reevaluant les röles

respectifs du nucleaire et du
conventionnel pour donner ä

nos forces classiques une place
elargie, tout d'abord avec la
conception du Plan Armees 2000,
l'elaboration du projet Armee
de Terre 1997 et les orientations
definies par le projet de loi de

programmation militaire 1992-

1994, puis, surtout, par la
redaction du Livre Blanc de 1994

et la loi de programmation militaire

1995-2000, enfin avec la

nouvelle loi de programmation
militaire 1997-2002 et le modele

Armee 2015.

Dans ces difförents textes, on
continue ä poser la necessite de

9 Avec le prestrategique. il s'agit, d'apres Jacques Chirac (allocution de Mailly le 10 fevrier 1975), de donner ä la

France la possibilite de rappeler sa determination ä recourir aux extremes dans l 'hypothese oü un agresseur even-
tuel se serait mepris, et provoquer chez. ce dernier «l'imperieuse prise de conscience devant raisonnablement
conduire ä mettre un terme aux premiers combats.»
'" Selon l'expression de Charles Hernu. Intervention devant les diplomates francais, 6 mars 1984.
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la dissuasion comme ultime
garantie des «interets vitaux»,
dernier rempart contre toute a-
gression majeure, quelles qu'en
soient l'origine et la forme, ä

l'encontre du territoire et de sa

population. Mais la France res-
serre fortement ses moyens
nucleaires durant les annees 1990",
en procedant ä un desarmement
nucleaire unilateral. Elle de-
mantele la composante nucleaire

terrestre (les missiles du pla-
teau d'Albion, le Systeme Hades
qui pris la releve des Pluton, ar-
ret des sites d'experimentation
et de production. abandon des
essais au profit de la Simulation.
II s'agit d'arriver ä un seuil de
«Süffisance nucleaire minimale».
A terme, celui-ci reposera sur
deux composantes modernisees
complementaires: la composante

oceanique ä base de sous-ma-
rins nucleaires lanceurs d'engins

de nouvelle generation, dotee

de missiles M51 ä 10 tetes,
d'une portee de 6000 km; une
composante aerienne ä base
d'avions Rafale, dotee de missiles
ASMP. Correlativement, on en-
tend developper prioritairement
une capacite conventionnelle
concrete d'intervention exte-
rieure, une «capacite de projection»,

maitre-mot de la reforme
presentee par Jacques Chirac, le
22 fevrier 1996.

C'est l'ensemble de l'organisation

de la Defense qui a ete
revue ä la fin des annees 1990.
Lä oü on subordonnait jus-
qu'alors les moyens conven-
tionnels ä l'engagement de la
«Force de frappe», il s'agit
desormais de developper une ca-
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packe conventionnelle afin de

mener ä bien des interventions
exterieures de plus en plus fre-

quentes. On va meme assister ä

un certain decouplage, au sein
de la doctrine de Defense, entre
l'armement nucleaire et l'armement

classique, avec une auto-
nomisation croissante de ce
dernier. L'Armee de Terre va s'a-
dapter ä ce reequilibrage entre
dissuasion et action, c'est-ä-dire
passer d'une posture defensive
de dissuasion globalement sta-

tique. ä une Strategie d'action,
de projection au service de la
prevention et de la gestion de
crises. C'est ä une verkable «re-
fondation» de l'armee de Terre

que l'on va assister, ä un
changement vers une armee
professionnelle de projection. Desormais,

«toutes les composantes
des forces terrestres peuvent etre
impliquees et le volume et la
puissance des forces projetd's
tendent ä s 'aecroitre,:.»

P. P. (A suivre)

a environ
A l'interieur des credits d"investissement de la Defense, la part du nucleaire va passer de plus de 33 %

20%...
' General H. Gobillard: «Les capacites de l'Armee de Terre en matiere d'operations exterieures», Les interventions

exterieures de l'Armee francaise. Sous la direction de P. Pascalion. Brttxelles. Bruylant. 1997. p. 90.
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